
               Réforme tarifaire aux TEC                                                                
  
Simultanément avec l’adaptation tarifaire, les tarifs des TEC connaîtront ce 01 février, une profonde réforme. Elle vise à installer une harmonisation et une simplification. De plus de 
160 tarifs, établis sur la base de 5 types de zones tarifaires différentes, on passera à une cinquantaine de tarifs différents, établis sur la base d’un découpage très simple : trajet 
court ou trajet long. 
 
Les cartes jusqu’ici différentes pour Liège, Verviers,  Namur , Charleroi, avec des tarifs différents seront remplacées par une seule et unique carte, utilisable partout en Wallonie. 
 
La notion de zone subsiste mais il n’y aura plus que trois tarifs :  

o le tarif « Next », pour les trajets courts dans une ou deux zones  
o le tarif « horizon » libre parcours dans tout le réseau tec, sauf lignes rapides 
o le tarif « horizon + » pour les parcours sur les lignes rapides 

 
Le billet next sera vendu 1,9 € (au lieu de 1,7 € actuellement), le billet horizon coûtera 2,9 €, le billet horizon+ coûtera 5 €. 
 
Les billets et cartes next seront valables pendant 60 minutes (entre moments de l’achat et du dernier embarquement). La validité du titre horizon est étendue à 90 minutes. 
Il sera donc possible, dans certains cas d’effectuer plusieurs trajets. 
  
Comme le montre le tableau joint, l’utilisation de cartes permet à l’usager de réaliser une sérieuse économie, par rapport au billet. La baisse globale sera de 1,24 % sur les cartes 
et de 3,5 % sur les abonnements. Le bénéfice de l’abonnement LYNX est étendu à tous les jeunes de 12 à 24 ans .Les séniors verront leur gratuité mise à mal : ils devront 
désormais acquitter une « contribution solidaire » annuelle de 36 €, sauf s’ils possèdent le statut OMNIO-BIM, auquel cas la gratuité reste acquise. Cette dernière mesure n’entrera 
en application que le 1er juillet 2013. 
 
 
 

       
 

                             



 
                                

Rejoignez notre action ! Cinq possibilités s'offrent à vous : 

O Sympathisant : nous recueillons vos témoignages et constituons des dossiers que nous transmettons aux responsables. L'inscription est gratuite ! 
O Membre ordinaire : vous recevez notre bulletin d'information et des invitations à participer à nos différentes activités. La cotisation annuelle est de 12 euros . Si vous ne 

souhaitez pas recevoir notre bulletin en  version papier, la cotisation est réduite à 5 euros . 
O Membre effectif  : si vous souhaitez participer de façon plus active à la vie de l’association, la cotisation de membre effectif vous autorise à participer à l’assemblée générale. Le 

montant de la cotisation est  fixé à 15 euros  et l’inscription est réservée aux membres ordinaires comptant au moins deux années d’ancienneté consécutives . 
O Membre d’honneur  : en plus de bénéficier de tous les avantages réservés à nos membres ordinaires, vous désirez soutenir notre action par un appui financier. La cotisation      

annuelle est de 20 euros . 
O Associations, organismes, administrations, … : vous soutenez notre action et recevez notre bulletin d'information. La cotisation annuelle est de 20 euros . 

Veuillez remplir le formulaire ci-dessous. 

          
      Nom ............................. Prénom .......................................    Lignes empruntées     
     Adresse : ............................................................................         o SNCB    / o TEC   / o DE LIJN   / o STIB   
    Téléphone : ....................    Fax : ........................................  
     GSM : ..........................    e-mail : ......................................  

     A renvoyer par courrier postal à ACTP, Place des Guillemins, 17/B25 à 4000 Liège, ou à faxer au 04/233.67.57 ou à mailer à actp@skynet.be. Ce formulaire peut également     
être complété en ligne sur notre    site internet : www.actp.be/adhesion.php . La cotisation est à verser sur le compte 001-3307821-03 de l’ACTP. 


